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CE-15-16-37 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DU PARCHEMIN 

 

Procès-verbal de la septième séance du conseil d'établissement tenue le 8 juin 2016 
à 18 h, à l’école du Parchemin, Carignan 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Lucie Beauvais,  enseignante 

Sylvie Blais,   parent 

Carole Blanchard,  enseignante 

Eric Gloutnay,   parent 

Manon Hébert,  parent 

Julie Jutras,                             parent 

Carole Rock,   représentante du personnel de soutien 

Véronique Vanier,  enseignante 

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Martine Fréchette,   directrice 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Louise Bisaillon-Marcil          représentante de la communauté 

Faissel Lazaar,  parent 

 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

 

1. Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum 

Sylvie Blais préside le début de la réunion.  Elle accueille les membres, constate le 

quorum et ouvre la séance. Il est 18 h 03.   

 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 

Eric Gloutnay sera le secrétaire pour cette réunion. 

 

3. Adoption de l'ordre du jour du 8 juin 2016 

Il est proposé par  Lucie Beauvais, secondé par  Véronique Vanier, d'adopter l'ordre 

du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 

  Procès-verbal du CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT de l'École du Parchemin 

 

 Procès-verbal, réunion du 8 juin 2016 2/5 

 

 

 

 

CE-15-16-38 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Approuver le procès-verbal de l’Assemblée du 25 mai 2016  

Il est proposé par  Carole Rock, secondé par  Sylvie Blais, d'approuver le procès-

verbal tel qu’il est présenté. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

5. Affaires relatives au procès-verbal du 25 mai 2016 

Concours mathématique  

Des 4 élèves de l’école qui ont participé à la finale provinciale, aucun n’a terminé 

premier, par contre Dimitri Aubé est invité pour la remise de prix à Québec puisqu’il 

fait partie des 40 premiers au Québec. 

 

6. Parole au public 

Rien à signaler.  

 

7. Étude des dossiers 

7.1. DÉCISIONS 

7.1.1. Adopter le budget 2016-2017 école et Service de garde 

Les membres reçoivent une copie du rapport sommaire du budget de l’école et du 

SDG pour l’année scolaire 2016-2017.  Martine Fréchette explique chaque point de 

dépenses, d’allocations, autres revenus et retenues et répond aux questions des  

membres.  Quelques points significatifs : 

Budget de l’école 

- Allocations de base: une de moins que l’an passé (entretien) 3000 $; 

- Allocations École en forme et en santé : on ne sait pas si ça revient; 

- Allocation de près de 19 000 $ pour TES pour enfants avec un trouble dans le 

spectre de l’autisme (va dépendre de la validation); 

- On prévoit seulement 2 élèves de moins que cette année, mais une classe complète 

de moins, le budget école est calculé en conséquence. 

Budget du SDG  

- Contribution des parents diminuée significativement selon l’expérience de cette 

année et la diminution de la participation des élèves aux journées pédagogiques; 

- Allocation de fonctionnement de 37 000 $ pour 200 élèves et plus est incertaine, 

le nombre d’inscriptions dépasse présentement 200 élèves avec une petite marge. 

Dépenses 

- 8 700 $ pour améliorations du bâtiment (on souligne que plusieurs pupitres sont 

désuets). 
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Ceci est un budget prévisionnel et il sera révisé (en tenant compte des derniers 

revenus et des dernières dépenses de 2015-2016) en décembre prochain avec la 

clientèle réelle du 30 septembre 2016. 

 

Il est proposé par  Lucie Beauvais, secondé par  Manon Hébert, d’adopter le budget 

école et du service de garde pour l’année 2016-2017 tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

7.1.2. Approuver les journées pédagogiques du SDG pour 2016-2017 

 

Les membres reçoivent une mise à jour des activités des journées pédagogiques pour 

l’an prochain.  

Suite à un sondage aux parents et élèves, on revient avec une formule de sortie à 

l’extérieur (avec coût de transport).  

Les activités pour les journées de « force majeure » ne sont pas identifiées, on 

organisera des activités à l’école (plus facile à organiser en peu de temps). 

Manon Hébert et Lucie Beauvais partagent une expérience mitigée par rapport à la 

sortie Équitation 1101 (élèves qui attendent trop longtemps leur tour, surveillance 

inadéquate, etc.).  Carole Rock va s’informer à propos de l’animation pendant 

l’attente et la surveillance (si les enseignantes peuvent accompagner les élèves). 

 

Il est proposé par Carole Blanchard, secondé par Julie Jutras, d’approuver les activités 

des journées pédagogiques du Service de garde pour l’année 2016-2017 telles que 

présentées (il restera à approuver celle du 14 février) et conditionnel à une vérification 

à propos de la sortie Équitation 1101. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

7.1.3. Approuver la date de l’Assemblée générale des parents pour septembre 

prochain 

 

Les membres consultent le calendrier scolaire 2016-2017 afin de choisir une date 

pour la prochaine Assemblée générale des parents.  Il est obligatoire d’en tenir une 

par année, car cela permet également de procéder aux élections des nouveaux 

membres du C.É.  Les enseignantes nous informent qu’elles prévoient tenir leur 

première rencontre de parents autour du 14 septembre.  On discute de la possibilité 
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de faire 2 soirées de rencontres de parents, si c’est le cas on tiendrait l’AG à la fin de 

la 2e soirée de rencontre de parents. 

 

Il est proposé par  Sylvie Blais, secondé par Manon Hébert, d’approuver les dates du 

20 ou 21 septembre 2016 à 19 h pour l’Assemblée générale des parents. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

7.1.4. Adopter le rapport annuel 

 

Une copie du rapport annuel 2015-2016 du conseil d’établissement et de celui de 

l’école est distribuée aux membres.  Martine Fréchette en fait la révision pour les 

membres du C.É. tout en expliquant les choix de contenu. 

 

Il est proposé par Carole Blanchard, secondé par Carole Rock, d’adopter le rapport 

annuel 2015-2016 tel que présenté avec des corrections mineures (date de réunion du 

C.É. le 15 décembre au lieu du 16 et plus de 2 000 $ au lieu de 3 000 $ de la fondation 

Jérôme & Jordan). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

7.1.5. Approuver les activités éducatives pendant les heures de cours 

 

Une copie de présentation des 2 activités éducatives suivantes est remise aux 

membres pour révision : 

1) Sortie à vélo jusqu’au Fort Chambly avec pique-nique pour les classes de 6e année 

le 20 juin (escorte policière à vélo); 

2) Kermesse pour tous le 22 juin.  Il manque encore des bénévoles. 

 

Il est proposé par Eric Gloutnay,  secondé par Lucie Beauvais, d’approuver les 

activités pendant les heures de cours tel que présenté. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

7.2. DISCUSSION 

 

Rien à signaler. 
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7.3. INFORMATION 

 

Rien à signaler. 

 

8. Varia 

 

Rien à signaler. 

 

9. Prochaine rencontre et levée de l’assemblée 

La prochaine rencontre aura lieu en septembre 2016, à une date à déterminer après 

les élections du C.É. lors de l’Assemblée générale à l’école du Parchemin (20 ou 21 

septembre 2016).  Il est proposé par Sylvie Blais, secondé par Eric Gloutnay, de lever 

l’assemblée.  Il est 19 h 15. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

---------------------------               --------------------------------                -----------/------/------- 

Martine Fréchette, Directrice     Sylvie Blais, Présidente              Date d’adoption du procès-verbal 


